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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

HAS 
Haute Autorité de santé

_ 

Décision no 2015-0231/DC du 14 octobre 2015  du collège de la Haute Autorité de santé portant 
nomination des membres de la commission de la transparence prévue à l’article R. 163-15 du 
code de la sécurité sociale

NOR : HASX1530764S

le collège de la Haute Autorité de santé ayant délibéré en sa séance du 14 octobre 2015,
vu l’article l. 5123-3 du code de la santé publique ;
vu les articles l. 161-37 et suivants et R. 163-15 et suivants du code de la sécurité sociale ;
vu le décret du 17 janvier 2014 portant nomination des membres du collège de la Haute Autorité 

de santé ;
vu la décision no 2014-0011/DC/Dg du 5 février 2014 du collège de la Haute Autorité de santé portant 

nomination de M. loïc guIllevIN en qualité de président de la commission de la transparence ;
vu les déclarations d’intérêts transmises par les candidats et leur engagement de se déporter 

s’ils ont des liens d’intérêts susceptibles d’être considérés comme pouvant porter atteinte à leur 
indépendance,

Décide :

Article 1er

Sont nommés membres titulaires ayant voix délibérative de la commission de la transparence 
mentionnée à l’article R. 163-15 du code de la sécurité sociale :

M. ADAM Claude.
M. AlBIN Nicolas.
M. BeRDAI Driss.
M. BINARD Aymeric.
Mme DAuBeCH-TOuRNIeR Marie.
Mme DegOS Françoise, vice-présidente.
M. DuFOuR Patrick.
Mme gARNIeR valérie.
M. guIllOT Bernard.
M. HeNRY Philippe.
M. JIAN Raymond.
M. lORCeRIe Bernard.
M. NguYeN DuC lONg gérard.
M. NONY Patrice.
M. PONSONNAIlle Jean, vice-président.
M. ROSeNHeIM Michel.
M. ROSTOKeR guy.
M. SAINT JeAN Olivier.
M. Jean-Pierre THIeRRY, en qualité d’adhérent d’une association de malades et d’usagers du 

système de santé mentionnée à l’article l. 1411-1 du code de la santé publique.
M. vARIN Rémi.
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Article 2

Sont nommés membres suppléants de la commission de la transparence mentionnée à 
l’article R. 163-15 du code de la sécurité sociale :

Mme BRAgueR Diane.
M. DuBOC Denis.
M. BIRge Jacques.
M. MeRCIeR Jean-Christophe.
M. BONNAIRe Yossi.
M. vIeNS gérard, appelé à remplacer le membre adhérent d’une association de malades et d’usagers 

du système de santé mentionnée à l’article l. 1411-1 du code de la santé publique.

Article 3

la présente décision prend effet le 10 novembre 2015.

Article 4

le directeur de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 14 octobre 2015.

 Pour le collège :
 Le président,
 Pr. J.-L. Harousseau
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